
Territoires à Risques Importants d'inondation du bassin Rhône-Méditerranée

TRI de Romans-sur-Isère – Bourg de Péage

Identifiant du TRI FRD_TRI_ROMANS

Région(s) Rhône Alpes

Département(s) Drôme

Liste des contributions des parties prenantes

CCPH Demande d'intégrer Saint Donat sur l'Herbasse

CAPR Demande d'intégrer Saint Paul les Romans

Chambre 
d'agriculture 26

La chambre consulaire émet des réserves sur la pertinence de retenir le TRI de Romans-sur-Isère 
– Bourg-de-Péage et souhaite des compléments d'explication sur cela. 

FRAPNA Les poches d'enjeux sont correctement identifiées. Cependant, la FRAPNA aurait  souhaité voir 
identifié de manière claire les enjeux technologiques et en particulier nucléaire.

SIABH Demande d'intégrer Saint-Donat sur l'Herbasse

SDIS 26 Pas d'observations particulières

CCI Rhône-Alpes

Difficulté d'appréhender concrètement les conséquences d'être en TRI

Besoin dans le cadre de la définition des stratégies locales de prendre en compte les emplois et la 
valeur patrimoniale des outils de production.

Ces nouvelles dispositions ne doivent pas se traduire par des prescriptions et des contraintes  
financières supplémentaires et menacer l'emploi dans la région

Souhait de la CCI d'être associée à l'élaboration des stratégies locales de la région

Position retenue par le préfet coordonnateur de bassin Rhône-Méditerranée

Par rapport au périmètre initialement proposé de l'unité urbaine, il a été choisi :

– d'étendre le périmètre du territoire aux communes de : Saint-Donat, Clerieux, Saint-Bardoux et Granges-les-
Beaumont sur l'Herbasse et Saint-Paul-les-Romans. 

– de considérer parmi les phénomènes prépondérants de qualification du TRI, les débordements de l'Isère, de la 
Savasse, de la Joyeuse, de l'Herbasse et du Charlieu.
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